
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 20 8 1 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud
DEROUBAIX, M. Djamal MESAI-MOHAMMED, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

Mme Marie-Claude MASSON donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Nathalie COURREGES donne pouvoir à M. Guillaume MOULIN,
M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP,  Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir  à  M. Jérome BUB,  M. Monji OUERTANI
donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à M. Amar MANSOURI

Absents :

M. Roland DÉCOMBE

RÉALISATION D’UNE ŒUVRE DE STREET ART CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRIGNY-
SUR-RHÔNE ET LE SMAGGA

Considérant que le Syndicat de Mise en Valeur, d’Aménagement et de Gestion du bassin versant du
Garon (SMAGGA) a, parmi ses compétences, la charge de la prévention des inondations et porte un
Programme d’Actions de Prévention des Inondation (PAPI) pour la période 2020–2026 ;

Considérant que le SMAGGA par l’intermédiaire du PAPI bénéficie d’aides financières de l’État pour la
mise en place d’actions, notamment d’actions de sensibilisation pour renforcer la culture du risque
inondation : 

Ainsi  l’une  des  actions  envisagées  pour  sensibiliser  les  populations  au  risque  inondation  est  la
réalisation d’une fresque de street art aux abords du Garon dans le quartier dit de la « cité SNCF »,
secteur  très touché par  la  crue du 17 octobre 2024.  La réalisation de cette  fresque est   prévue
pendant les vacances de la Toussaint 2025 lors d’un chantier jeune. 

Considérant que le budget prévisionnel de cette action estimé à 15 000,00 € TTC et que 50% des
dépenses sont subventionnées par l’État, soit 7 500,00 € de subvention à percevoir, il est proposé au
Conseil municipal de convenir de cofinancer cet évènement avec le SMAGGA dans la limite du budget
prévisionnel susmentionné, et de répartir les dépenses comme énoncé dans le PAPI.

Répartition des dépenses : 
• 25% des dépenses totales à la charge du SMAGGA, soit 3 750,00 € TTC,
• 25% des dépenses totales à la charge de la commune partenaire, soit 3 750,00 € TTC.

Vu la convention ci-jointe ;  
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
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D’APPROUVER la convention ci-jointe, qui formalise les modalités de financement et de pilotage pour
la  réalisation  d’une  fresque  de  street  art  aux  abords  du  Garon  dans  le  cadre  d’une  action  de
sensibilisation des populations  au risque inondation,  entre  le  SMAGGA et  la  Ville  de Grigny-sur-
Rhône ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Suffrages exprimés  28

Vote(s) Pour 28

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  Mme Pia  BOIZET,
M. Jérome  BUB,  Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji
OUERTANI,  Mme Marie-Line  JULLIEN,  M. Stéphane
GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 04 juillet 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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